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distinct de l'enseignement primaire. Il sera donne' par des
personnes compétentes et rétribuées.

Vœux

1. Nous désirons spécialement que l'enseignement des travaux
agricoles et d'autres travaux manuels ne soit point rendu obligatoire;

mais, qu'avant de se lancer dans l'inconnu, il en soit fait
des essais à la ville et à la campagne.

2. L'Etat provoquera et encouragera par des subsides les
essais de travaux de ce genre.
jt 3. L'Etat créera, comme complément des travaux manuels,
des écoles spéciales pour l'agriculture, pour les industries
diverses établies dans le pays ou susceptibles de s'y implanter.

(A suivre.)

»»»
CHRONIQUE SCOLAIRE

Suisse. — L'Association des sociétés suisses de géographie
ouvre un concours pour l'élaboration d'un manuel et livre de
lecture géographique qui soit pour le maître un guide dans son
enseignement et qui puisse servir à orienter dans ses lectures
géographiques tout élève et quiconque a le désir de compléter
ses études dans cette science.

Tout Suisse peut concourir. Les travaux doivent être rédigés
en allemand ou en français et écrits de manière à être facilement
lus. Leur volume ne doit pas dépasser 24 feuilles d'impression,

in-8°.
Le premier prix est de 1,500 fr., le second de 1,000 fr. et le

troisième de 500 fr.
Les travaux seront adressés, munis d'une devise et accompagnés

d'une enveloppe cachetée portant la même devise, et
renfermant le nom et le domicile de l'auteur, jusqu'au 1er

février 1887, au président de la société de géographie de Berne,
M. le professeur Th. Studer, à Berne, où l'on peut se procurer
le programme de l'ouvrage mis au concours. G.
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